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ANNEXE – Note de prise en considération 

 

PRISE EN CONSIDÉRATION DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET DU 
RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR EN VUE DE L’APPROBATION DE LA RÉVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE WISSOUS 

 

 

Cette note vise à présenter les évolutions apportées au dossier de PLU arrêté en Conseil Municipal le 
26 novembre 2020 et mis en enquête publique du 7 avril au 12 mai 2021, en vue de son approbation 
par le Conseil Municipal. 

 

Les observations prises en considération ont été recueillies au cours de la consultation des Personnes 
Publiques Associées (PPA) et de l’enquête publique.  

 

Pour chaque thème, les avis et observations émises sont présentés, les conclusions et modifications 
du PLU pour approbation par le Conseil Municipal sont exposées.  
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Concernant la prospective et la réponse aux besoins de la population en matière d’habitat, 
concernant les dispositions de maîtrise de l’étalement urbain et concernant les STECAL 
(secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées) 

 

1/ Observations 

La DDT demande que le PADD fixe un objectif chiffré de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain.  

La DDT remarque que la consommation d’espace prévue par le PLU, bien qu’en deçà des plafonds du 
SDRIF, est importante. Elle souligne que la commune doit veiller à une gestion économe de l’espace. 

La DDT souligne que le rythme de construction prévu dans le PLU excède les objectifs du PLH de la 
Communauté d’agglomération Paris Saclay et que les besoins en logements inscrits dans le PLU 
questionnent.  

La DDT s’interroge sur le secteur Ngv, dédié à l’accueil des gens du voyage, situé voie des Groux. Elle 
indique qu’aucune précision n’est apportée quant au type d’accueil envisagé et que le site est trop 
déconnecté du centre et des services.  

La commune de Rungis demande la suppression de ce secteur Ngv. 

La DDT, la CDPENAF et la Chambre d’agriculture remettent en question le STECAL (secteur de taille et 
de capacité d’accueil limitées) Ai défini au Sud de la commune, au Nord de la RD118 et à l’Est du Chemin 
d’Antony à Savigny. 

La DDT demande de renforcer la justification concernant l’emplacement réservé dédié au lycée.  

 

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

Concernant le PADD 

Au PLU à approuver, le PADD a été complété par l’ajout d’un objectif chiffré de modération de la 
consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, dans le prolongement des éléments déjà inscrits 
dans l’axe 3 – objectif « répondre aux besoins humains en minimisant les incidences spatiales de son 
développement ». Ainsi, a été ajoutée la mention suivante, à la page 12 du PADD : « Le projet communal 
cherche une réduction d’environ 60% de l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers par 
rapport à la période passée. »  

En conséquence, le rapport de présentation – partie justification est complété, à la page 19, par une 
explication de cet objectif chiffré.   

Concernant la consommation d’espaces importantes 

Au PLU à approuver, la zone 2AU situé chemin des Près est réduite dans une logique de limitation de la 
consommation d’espaces, comme demandé par la DDT. 
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Concernant le rythme de production de logements 

Au PLU à approuver, afin de répondre au questionnement de la DDT sur le besoin en logements : 

- la zone 2AU du chemin des Près est réduite (cf point ci-avant), 
- le secteur U2a est réduit dans sa partie Sud (au bénéfice d’un zonage U4), 
- le secteur U2b est réduit dans sa partie Nord (au bénéfice d’un zonage U1).  

Concernant le secteur Ngv 

Au PLU à approuver, le secteur Ngv a été supprimé (au bénéfice d’un zonage N), ainsi que l’emplacement 
réservé qui lui était associé (emplacement réservé n°13 au projet de PLU pour arrêt). En conséquence, le 
périmètre de l’espace boisé classé aux pourtours du secteur a été redéfini pour assurer une continuité de 
la protection.   

Concernant le STECAL Ai  

Au PLU à approuver le secteur Ai objet des observations formulées par les PPA a été supprimé (au bénéfice 
d’un zonage A).  

Concernant l’emplacement réservé pour un potentiel futur lycée 

Au PLU à approuver la partie justification du rapport de présentation (pièce 1.1) a été complétée. Il a été 
précisé que le choix de la localisation de l’emplacement réservé était lié, d’une part, à la proximité du collège 
et, d’autre part, aux besoins en termes de superficie nécessaires à un tel équipement. Compte tenu de 
l’analyse du potentiel foncier dans le tissu déjà urbanisé et de la contrainte de constructibilité liée au PEB, 
il a été indiqué dans le rapport de présentation que le projet de lycée n’avait pas pu être envisagé dans un 
autre secteur de la commune.  

 

Concernant les dispositions réglementaires en zones A et N  

1/ Observations 

La DDT souligne qu’il est nécessaire de définir des zonages spécifiques pour permettre d’éventuels projets 
d’installations de production d’énergie renouvelable photovoltaïque au sol et non de les réglementer via le 
règlement écrit de la zone N. La CDPENAF et la Chambre d’agriculture émettent une remarque similaire.  

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

La commune n’ayant pas connaissance de projets photovoltaïques à ce jour, au PLU à approuver, le 
règlement écrit de la zone N est modifié afin de tenir compte des observations des PPA. Ainsi, la possibilité 
de réaliser des installations de production d’énergie renouvelable photovoltaïque au sol, à caractère 
professionnel, est supprimée. Au PLU arrêté, cette possibilité était autorisée sous conditions.  

Concernant les mobilités, les réseaux et les équipements publics  

1/ Observations 

RTE, SNCF et la Société du Grand Paris demandent à la commune d’ajuster l’OAP Gare et le règlement 
du PLU pour assurer le bon fonctionnement de leurs ouvrages. Le commissaire enquêteur, dans son 
rapport, demande que le règlement soit modifié pour intégrer la mise en compatibilité suite à la DUP 
modificative de la ligne 18 du Grand Paris. Il reprend en cela la demande de la Société du Grand Paris.  

IDF Mobilités demande d’ajuster le règlement du PLU pour être compatible avec les prescriptions ou 
recommandations du PDUIF.  
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Le Conseil départemental demande d’apporter des précisions et corrections au diagnostic et aux OAP 
concernant les déplacements.  

Le Conseil départemental demande qu’il soit précisé que l’intitulé de l’emplacement réservé pour le collège 
soit complété afin d’indiquer qu’il sera également réalisé des équipements techniques en lien avec le 
fonctionnement du collège. En outre, le CD demande que l’emplacement réservé identifié au zonage soit 
d’un seul tenant et non découpé en deux parties comme prévu au PLU arrêté.   

La DDT demande de compléter l’OAP Gare en conditionnant la réalisation du projet d’aménagement, à 
minima la partie au Nord des voies ferrées, à la mise en service de l’arrêt de l’Orlyval à Wissous.  

La DDT demande d’ajouter la mention d’obligation d’aménagement de bornes de recharge dédiées aux 
véhicules hybrides et électriques, conformément au Code de la construction et de l’habitation.  

La DDT demande d’apporter des compléments au diagnostic au regard de l’avis du SEDIF sur l’eau potable.  

ADP demande que soit modifiés les articles 8.1 relatifs à l’eau potable des zones UZ et 1AUZ pour laisser 
la possibilité de raccordement des constructions au réseau d’eau potable public ou privé (de la plateforme 
aéroportuaire). 

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

Concernant le rapport de présentation – partie justification  

Au PLU à approuver, la partie concernant les indicateurs de suivi, en fin de document, est enrichie d’un 
indicateur : le taux de motorisation des ménages (en réponse à une observation formulée par le Conseil 
départemental).  

Concernant le diagnostic et l’état initial de l’environnement  

Conformément aux demandes du Conseil départemental, au PLU à approuver la partie concernant les 
déplacements et les équipements est complétée comme ci-après :  

- Correction du gestionnaire de la ligne de bus 9-10 (Ile-de-France Mobilités et non le Département). 
- Correction de la gare RER la plus proche de Wissous (Rungis la Fraternelle et non Pont de Rungis) 

+ précision concernant le fait que la gare de Pont de Rungis sera, à terme, desservie par la ligne 
14 du GPE.  

- Mention du projet de gare Antonyôle (ligne 18 du GPE).  
- Mention du projet de franchissement de l’autoroute A6, porté dans le cadre du Plan Vélo, par le 

Conseil départemental.  
- Mention de la possible création d’un échangeur autoroutier (A6) à hauteur de la commune de 

Wissous.  
- Mention du nombre de collégiens à Wissous en 2020.   

Conformément à l’avis du SEDIF, les éléments relatifs à la question de l’eau potable, inscrits dans l’état 
initial de l’environnement, sont modifiés au PLU à approuver.  

Concernant les OAP  

Au PLU à approuver, l’OAP gare est modifiée afin d’ajouter : 

- en introduction de cette OAP, que les constructions et installations nécessaires à l’activité 
ferroviaire peuvent déroger aux dispositions de l’OAP ;  

- dans la partie relative aux « orientations programmatiques, échéancier et phasage » que 
l’ouverture à l’urbanisation du secteur de l’OAP au Nord des voies ferrées est conditionnée par la 
mise en service d’un arrêt de l’Orlyval.  
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Concernant le règlement écrit  

Au PLU à approuver, l’article 1AUN1 1.2 est complété comme demandé par la SNCF : il est ajouté, en fin 
d’article que les dispositions prévues ne s’appliquent pas aux locaux et bureaux ainsi qu’aux locaux 
techniques et industriels relatifs à l’activité ferroviaire. 

Au PLU à approuver, les dispositions générales sont complétées par un rappel de la législation concernant 
les bornes de recharges pour les véhicules hybrides et électriques, conformément au Code de la 
construction et de l’habitation. L’article 2, relatif à la portée respective du règlement et des législations 
relatives à l’occupation des sols est complété en ce sens.   

Au PLU à approuver, les dispositions générales sont complétées par l’ajout d’un paragraphe spécifique 
concernant les lignes électriques HTB, comme demandé par RTE, ceci afin de permettre le bon 
fonctionnement des réseaux.  

Au PLU à approuver, les dispositions de la zone 1AUZ sont ajustées pour tenir compte des observations 
formulées par la Société du Grand Paris. Les articles 1.2 et 8.2 sont modifiés. 

Au PLU à approuver, les périmètres de 500 m aux abords des gares RER de Rungis-La Fraternelle et de 
Chemin d’Antony sont ajoutés au zonage (cf point ci-après concernant le zonage). Les dispositions du 
règlement écrit sont complétées : 

- dans la zone 1AUZ, concernée par les abords de la gare de Rungis-La Fraternelle,  
- dans les zones U4 et UI pour mentionner, pour la disposition concernant les bureaux, la future gare 

du Grand Paris d’Antony Pôle, 
- dans la zone U4, pour faire mention de la gare de chemin d’Antony (le règlement mentionne 

désormais « les gares RER »).   

Au PLU à approuver, les normes de stationnement vélo sont ajustées pour tenir compte des prescriptions 
du PDUIF :  

- Ainsi, dans les zones UZ et 1AUZ, il est ajouté une norme à respecter pour le stationnement vélo 
en cas de construction destinée au bureau.  

- Dans la zone UZ, il est ajouté une norme à respecter pour le stationnement vélo pour les 
commerces et services.  

- Dans les zones UI, UZ et 1AUZ, il est ajouté une norme à respecter pour le stationnement vélo 
pour les industries et les entrepôts.  

- Dans la zone U1, il est ajouté une norme à respecter pour le stationnement vélo pour les industries. 
- Dans la zone UZ, il est ajouté une norme à respecter pour le stationnement vélo pour les 

équipements publics.  

En outre, au PLU à approuver, en réponse à l’observation d’IDF Mobilités relative au respect du PDUIF, 
l’obligation des places visiteurs pour les habitations est supprimée. 

Au PLU à approuver les articles 8.1 des zones UZ et 1AUZ sont modifiés pour permettre le raccordement 
des constructions au réseau d’eau potable, qu’il soit public ou privé (réseau de la plateforme aéroportuaire). 

Concernant le zonage 

Au PLU à approuver le périmètre de l’emplacement réservé destiné au collège est ajusté pour constituer 
une emprise d’un seul tenant, conformément à la demande du Conseil départemental. L’objet de cet ER 
est également modifié pour tenir compte de l’observation du CD : de « réalisation d’un collège » à l’arrêt de 
projet à « réalisation d’un collège et des équipements techniques associés » au PLU à approuver.  

Au PLU à approuver, les périmètres de 500 m aux abords des gares RER sont ajoutés. 
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Concernant la prise en compte des risques et nuisances présents dans la commune  

 

1/ Observations 

La DDT demande d’intégrer, dans les OAP Gare et Cucheron des principes d’aménagements visant à lutter 
contre les nuisances sonores.  

La DDT demande d’apporter des précisions à certaines OAP et au règlement concernant le risque de retrait-
gonflement argile et le risque inondation.  

La DDT demande de compléter les informations du règlement écrit concernant l’eau potable et l’eau pluviale 
au regard des prescriptions du SEDIF.  

Le Conseil départemental demande que le PLU fasse référence aux éléments du règlement 
d’assainissement de Paris de Saclay. 

 

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

Concernant les OAP 

Au PLU à approuver les OAP sont modifiées comme suit :  

- Ajout dans l’OAP Cucheron d’une disposition visant la prise en compte des nuisances sonores, 
liées au trafic aérien. Concernant l’OAP Gare, le projet de PLU arrêté comprenait déjà une mention 
concernant les nuisances de la voie ferrée.  

- Ajout dans l’OAP gare d’une mention concernant l’aléa fort du risque lié au retrait-gonflement des 
sols argileux.  

- Ajout, dans l’introduction des OAP, d’une disposition concernant les secteurs concernés par les 
zones humides de classe 3 (potentielles) identifiées par la DRIEE.  

- Ajout dans les OAP boulevard de l’Europe et gare d’une mention concernant le risque d’inondation 
par remontée de nappes.  

Concernant le règlement écrit  

Au PLU à approuver le paragraphe suivant a été ajouté dans les dispositions générales, concernant le 
risque de retrait-gonflement des argiles :  

La loi ELAN (portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique) a mis en place 
un dispositif permettant de s’assurer que les règles de l’art soient bien mises en œuvre pour les 
constructions édifiées dans les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des argiles. 
En application de cette loi, deux décrets ont été publiés, qu’il s’agira de respecter pour les porteurs 
de projet : décret n°2019495 du 22 mai 2019 et décret n°2019223 du 25 novembre 2019.  

Au PLU à approuver le paragraphe suivant a été ajouté dans les dispositions générales, article 6 – 
protection, risques et nuisances :  

Risque d’inondation par remontée de nappes 

La carte des zones sensibles aux remontées de nappe figurant dans le diagnostic du présent PLU 
matérialise les secteurs géographiques du territoire communal sujets aux débordements de nappe. 
Dans ces secteurs, il importe aux constructeurs de prendre des précautions particulières.   
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Au PLU à approuver, un paragraphe a été ajouté, dans les dispositions générales, article 2 – portée 
respective du règlement et des législations relatives à l’occupation des sols, concernant la gestion des eaux 
permettant de mentionner les réglementations en vigueur à respecter.  

 

Concernant la valorisation du paysage urbain et naturel et la prise en compte des milieux  

 

1/ Observations 

La DDT demande de justifier la modification, entre le PLU en vigueur et le PLU arrêté, des espaces boisés 
classés au Nord de la commune.  

La DDT demande de faire mention dans certaines OAP de la nécessité de réaliser une étude zone humide 
dans le cas de secteurs localisées en zone humide de classe 3 selon la cartographie d’identification des 
enveloppes d’alerte potentiellement humides de la DRIEE.   

Le Conseil départemental propose des compléments à apporter au diagnostic concernant les espaces 
naturels sensibles. Il demande également d’apporter des compléments au volet eau de l’évaluation 
environnementale. 

 

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

Concernant le rapport de présentation – justification  

Une partie spécifique, présentant les évolutions entre le PLU en vigueur et le PLU révisé concernant les 
EBC, est ajoutée au rapport de présentation (p 53).  

Concernant le diagnostic et l’état initial de l’environnement 

Conformément à l’avis du Conseil département, au PLU à approuver, les éléments relatifs aux ENS sont 
complétés : mention du droit de préemption et rappel des aides dont a bénéficié la commune pour Montjean.  

Concernant l’évaluation environnementale 

Au PLU à approuver, le volet « eau » est complété au regard de l’observation du Conseil départemental. 
Ainsi, il est précisé que les difficultés au niveau des stations d’épuration concernent essentiellement les 
eaux parasites.  

Concernant les OAP 

Au PLU à approuver les OAP sont modifiées comme suit :  

- Ajout, dans l’introduction des OAP, d’une disposition concernant les secteurs concernés par les 
zones humides de classe 3 (potentielles) identifiées par la DRIEE.  

 

 

 



 
8 

Autres observations  

 

1/ Observations 

La Chambre d’agriculture demande à avoir l’information concernant la superficie des emplacements 
réservés. Elle regrette également que le diagnostic agricole ne soit pas plus développé. 

Une observation a été formulée à l’enquête publique concernant la rédaction des dispositions 
réglementaires sur les ICPE en zone UI.  

Une observation a été formulée à l’enquête publique concernant l’enfouissement des réseaux.  

Une observation a été formulée à l’enquête publique concernant la hauteur autorisée en 1AUZ.  

Certaines PPA demandes de modifier les annexes du règlement : il s’agit de RTE, de la SNCF et du SEDIF 
(cf avis de l’Etat).  

Une observation a été formulée à l’enquête publique concernant la règle d’implantation des constructions 
vis-à-vis des limites séparatives en U4. Il est demandé la conservation de la règle du PLU actuellement en 
vigueur, permettant l’implantation sur une limite séparative au maximum dans le cas d’un terrain d’une 
largeur supérieure à 12 mètres. 

Le commissaire enquêteur demande que la commune indique les surfaces des emplacements réservés. 

L’ETAT demander de compléter les annexes du PLU. 

 

2/ Evolutions du dossier en vue de son approbation 

Au PLU à approuver, le diagnostic – état initial de l’environnement est modifié comme suit :  

- Ajout d’un paragraphe p 42, dans la partie concernant l’agriculture, portant sur les 
caractéristiques et les initiatives au sein de la Communauté d’agglomération Paris Saclay, dont 
la commune de Wissous fait partie.  

Au PLU à approuver, le règlement est modifié comme suit :  

- La liste des emplacements réservés fournie en annexe du règlement est complétée par une 
colonne supplémentaire comprenant la superficie des emplacements réservés. 

- La hauteur en zone 1AUZ est modifiée de 10 m à 13 m, conformément à l’observation formulée 
à l’enquête publique par ADP.  

- La réglementation concernant les ICPE est modifiée en zone UI. Le PLU arrêté prévoyait 
d’autoriser, sous conditions, les ICPE soumises à autorisation, déclaration et enregistrement. 
Au PLU à approuver, le règlement est ajusté afin d’interdire les ICPE soumises à 
enregistrement et autorisation. Les ICPE soumises à déclaration demeurent, elles, autorisées 
sous condition, comme au projet de PLU arrêté. 

- Le règlement des zones U (hors UZ) et AU (hors 1AUZ) est modifié pour imposer, en cas de 
réalisation de nouveaux réseaux, leur enfouissement. 

- L’article de la zone U4 relatif à l’implantation des constructions vis-à-vis des limites séparatives 
est modifié pour permettre, dans le cas de terrain d’une largeur supérieure à 12 mètres, la 
possibilité de s’implanter sur une limite séparative latérale.   
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Au PLU à approuver, les annexes sont modifiées comme suit :  

- Le tableau des servitudes d’utilité publique est mis à jour. 
- La fiche de la servitude d’utilité publique T1 est remplacée par celle transmis par la SNCF dans 

son avis.  
- Les fiches liées aux servitudes d’utilité publique de RTE sont remplacées par celles transmises 

par RTE.  
- La notice sanitaire (pièce 5.3.1) est actualisée pour tenir compte des nouvelles informations 

transmises par le SEDIF.  
- Les fiches PT1 et PT2 sont ajoutées ainsi que le plan de la servitude PT2. 
- Le plan des périmètres de protection des monuments historiques est ajouté. 
- Un plan des servitudes d’utilité publique est ajouté.  

Au PLU à approuver, en réponse à la demande du commissaire enquêteur, la surface des emplacements 
réservés est indiquée dans un tableau matérialisé sur le plan de zonage et en annexe du règlement écrit. 

 

 


